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L'an deux mil onze, le quatorze mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal s'est réuni en session 
ordinaire à la Mairie sous la présidence de Madame Sophie MÉTADIER, Maire. 

 Étaient présents : 

Mme Michelle COURNARIE, M. Philippe MÉREAU, M. Yves BANDEVILLE, Mme Georgette BARRAULT, Mme 
Raymonde VEQUAUD, M. Pascal BEAUSSIER, M. Fabrice DAVOIGNEAU, M. Jean-Claude DUPAS, M. Olivier 
PIQUEUX, M. Jérôme TARNIER. 

 Absents excusés : M. Joël ANTIER (pouvoir à Sophie METADIER), Mme Marie-Claire BOUIN 
(pouvoir à Michelle COURNARIE), Mme Michèle GRATADE (pouvoir à Georgette BARRAULT), Mme 
Monique GUERY (pouvoir à M. Yves BANDEVILLE), Mme Michèle VILLATTE (pouvoir à Raymonde 
VEQUAUD) 

Absents : M. Frédéric DUPUIS, Mme Dominique MACÉ, Mme Estelle PATOZ.  

Mme Michelle COURNARIE est élue secrétaire. 

Le compte-rendu du dernier conseil municipal est approuvé à l’unanimité. 

DCM 2011- 0019 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 
  
M. Yves Bandeville, doyen de la séance, préside le conseil municipal et présente le compte administratif 
2010 s’élevant à : 
 
 Section de fonctionnement 

o     971 060.37 € en dépenses  
o  1 146 724.84 € en recettes  

Ce qui représente un excédent de fonctionnement de 175 664.47 €. 
 
 Section d'investissement 

o 606 949.18 € en dépenses 
o 232 300.75 € en recettes  
Ce qui représente un déficit d’investissement  de  374 648.43 €. 

 
Mme le Maire quitte la séance. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :  

 Accepte le compte administratif 2010. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite du dossier. 
 
 
DCM 2011- 0020 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2010 
 
Mme le Maire préside le Conseil Municipal. 
Mme le Maire présente au Conseil Municipal le compte de gestion de Mme Josette CHEVREL, Percepteur, 
pour l’année 2010. Le compte de gestion est le reflet exact du compte administratif.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité   

 Accepte le compte de gestion 2010. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite du dossier. 
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DCM 2011 – 0021 AFFECTATION DU RESULTAT 2010 
 
Le compte administratif 2010, fait apparaître un excédent cumulé de fonctionnement de 320 876.77 €, 
ainsi qu’un déficit cumulé d’investissement de 113 425.05 € augmenté du résultat déficitaire des restes à 
réaliser de 300 280.47 € soit un total de 413 705.52 €.  
Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’affecter l’excédent  de fonctionnement à l’article 1068, 
pour couvrir partiellement le déficit d’investissement : 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité  

 Accepte l’affectation du résultat 2010, soit la somme de 320 876,77 €, au compte 1068 de la 
section d'investissement, 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite du dossier. 
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DCM 2011 – 0022 VOTE DU BUDGET 2011 
 
Mme le Maire précise que les projets de budgets ont été examinés lors de plusieurs réunions de la 
commission des finances, après avis des commissions communales. 
Mme le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget 2011 de la commune, ce 
document s’équilibrant en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

 Section de fonctionnement :  1 084 196.00 € 
 Section d'investissement :        1 603 510.37 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

 Décide de voter le budget 2011 tel que proposé. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite du dossier. 
 

DCM 2011 – 0023 VOTE DES SUBVENTIONS 2011 
 
Mme le Maire précise que la répartition des subventions a été examinée par la commission des 
associations. Mme Cournarie, adjointe, donne des explications sur l'évolution des subventions prévues et 
propose la répartition suivante des subventions communales pour l’année 2011.  

    

Article Dépenses Pour mémoire  Vote du  
    2010 Conseil Municipal  

6574 Subventions      
  Amicale du personnel  1 700,00 €  1700,00 € 
  Amis de Saint-Laurent 10 000,00 €  10 000,00 € 
  Amis de Saint-Laurent (Festival Jeune Public) 1 500,00 €  1 500,00 € 
  Amis de Saint-Laurent (25ème anniversaire)    500,00 € 
  Anciens combattants 50,00 €  155,00 € 
  Association environnementale en Sud Touraine 40,00 €  0.00 € 
  Coopérative Scolaire Maternelle 1 286,00 €  1 400,00 € 
  Coopérative Scolaire Primaire 1 380,00 €  2 000,00 € 
  Familles Rurales (cantine) 1 960,00 €  1 600,00 € 
  Familles Rurales (fonctionnement) 1 500,00 €  1 500,00 € 
  Familles Rurales manifestation 500,00 €  400,00 € 
  Familles Rurales Ferrière CLSH 7 500,00 €  7 330,00 € 
  Jeunes agriculteurs 250,00 €  250,00 € 
  SAD (animaux en détresse) 150,00 €  150,00 € 
  Sonates d'Automne 5 500,00 €  5500,00 € 
  20ème anniversaire (Sonates d'Automne) 500,00 €  0.00 € 
  Souvenir Français 50,00 €  50,00 € 
  Banque alimentaire 200,00 €  0.00 € 
  Resto du cœur 200,00 €  200,00 € 
  UNRPA 320,00 €  320,00 € 
  Page à Page 2 750,00 €  0.00 € 
  Maladie Alzheimer CLIC Sud Touraine 100,00 €  100,00 € 
  Football club de Ferrière 250,00 €  400,00 € 
  Fondation du patrimoine 2 000,00 €  0.00 € 
  Prévention routière 50,00 €  50,00 € 
  La Saharienne (Antenne Beaulieu) 150,00 €  0.00 € 
  Service jeunesse  4 000,00 €  0.00 € 
  Petits Jardins 150,00 €  250,00 € 
  Ville d'Art et d'Histoire 200,00 €  200,00 € 
  Photo en Touraine 35,00 €  0.00 € 
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  Festival Excentrique    4 000,00 € 
  Imprévus 1 729,00 €  1 445,00 € 
  TOTAL 48 000,00 €  41 000,00 € 

     
Mme Gratade représentée par Mme Barrault et M. Méreau, Présidents d’associations, concernés par la 
délibération, ne prennent pas part au vote, donc 14 votants. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

 Décide de  voter les subventions 2011, telles que définies ci-dessus. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite du dossier. 
 
 
DCM 2011 – 0024 VOTE DES TAXES 
 
Mme Le Maire rappelle au Conseil Municipal que celui-ci doit voter annuellement les taux des trois taxes 
communales : taxe d’habitation, taxe foncière bâtie et taxe foncière non bâtie. 
 
La commission des finances propose d’augmenter de 1 % les taux, ce qui donnera les évolutions 
suivantes : 

 Taxe d’habitation :    12,58 % => 12.71 % 

 Taxe foncière bâtie :   13,62 % => 13.76 % 

 Taxe foncière non bâtie :  44,04 % => 44.48 % 
 
Ce qui apportera un produit estimé à  460 000 €, en prenant également en compte l’augmentation des 
bases fiscales pour 2011 de 1,5 %.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

 Décide d’augmenter de 1 % les taux pour 2011, qui seront les suivants : 
o Taxe d’habitation :   12,71 % 
o Taxe foncière bâtie :  13,76 % 
o Taxe foncière non bâtie : 44.48 % 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite du dossier. 
 
 
DCM 2011 – 0025 TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES ET MATÉRIELS COMMUNAUX 
 
Mme le Maire explique au Conseil Municipal que la commission Communication, Culture, Tourisme et 

Patrimoine s’est réunie le 9 mars 2011 afin de revoir les différents tarifs de location des salles et du 

matériel appartenant à la commune. La commission propose les nouveaux tarifs qui pourraient prendre 

effet à compter du 1er avril 2011.  

Mme Le Maire propose que les personnes qui ont effectué une réservation avant le jour du présent 

conseil bénéficient du tarif applicable au jour de la réservation. 

Tarifs journaliers de location des salles municipales hors associations Bellilociennes 

Lieux Loueurs Bellilociens Loueurs extérieurs 
Caution 

  Hiver Eté Hiver Eté 

SALLE DES FETES 

(grande salle+ cuisine) 
100 € 90 € 125 € 115 € 152 € 

Petite salle des fêtes  

(sans cuisine) 
20 € 15 € 30 € 20 € 152 € 
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Salle des anciens 20 € 15 € 25 € 20 € 152 € 

SALLE DES TEMPLIERS 

rez-de-chaussée 
30 € 20 € 40 € 30 € 152 € 

SALLE DES TEMPLIERS 

étage 
60 € 50 € 70 € 60 € 152 € 

SAINT-LAURENT 80 € 80 € 100 € 100 € 

 

152 € 

 
+  100 € /jour 

de chauffage 

+  100 € /jour  

de chauffage 

Club house salle de danse 30 € 20 € 40 € 30 € 152 € 

  

Pour les ateliers payants dans la petite salle des fêtes, la salle des anciens ou le club-house, un 

trimestre gratuit puis 5 € par séance.  

MATERIEL par unité 
Par 

groupe 

 Cube 4,00 € 50 € 

  Chaise pliante 0,70 € 50 € 

  Banc 2,00 € 50 € 

 

Table bois  

GM 
3,80 € 50 € 

 
Barrière 3,80 € 

50 € 

 

Il ne sera pas demandé de caution aux communes. 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Manifestations organisées par : 

 Une association   10 € par manifestation 
 A compter du 1er avril 2011 

 Stand alimentaire  5 € par jour 

 Exposants de la Commune  1.50 € le mètre linéaire par jour 

 Exposants hors Commune  2.50 € le mètre linéaire par jour 

 Manège 5.00 € le mètre linéaire par jour  
Marché alimentaire Saint-Pierre du dimanche matin :  1 € par mois, 12 € par an 
Emplacement de taxi :  30 € par an 
Commerce ambulant (camion-magasin) non alimentaire :  2,00 € le mètre linéaire par jour 
Commerce ambulant alimentaire :  1,70 € le mètre linéaire par mois 
Terrasse :  2,30 € le m² par an 

 

En règle générale, la commune se réserve le droit d’attribuer la gratuité.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

 Décide d’adopter les nouveaux tarifs ci-dessus à compter du 1er avril 2011. 

 Dit que les personnes qui ont effectué une réservation avant le jour du présent conseil bénéficient 

du tarif applicable au jour de la réservation. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les  documents nécessaires à la poursuite de cette affaire. 
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DCM 2011 – 0026 CREATION POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 2EME CLASSE TEMPS 
COMPLET 
 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal qu’un agent en longue maladie doit être remplacé. La 
commission du personnel propose la création d’un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à 
temps complet, 
VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et de 
Régions, article 3, modifiée par la loi du 22 juillet 1982, complétée par l’article 113 de la loi du 26 janvier 
1984, 
VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Cet adjoint technique territorial de 2ème classe assurera les taches qui lui seront confiées à raison d’une 
durée hebdomadaire de 35/35ème (définie selon la modalité de la mensualisation). Mme la Maire propose 
la création de ce poste à compter du 1er mai 2011. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité  

 Décide de créer un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à raison de 35/35ème . 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite de ce dossier. 

 Dit que les crédits nécessaires à toute création de poste seront inscrits au budget 2011. 
 
DCM 2011 – 0027 PARTICIPATION CNAS 2011 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 novembre 2008 acceptant l’installation du siège de la 

délégation départementale du CNAS d’Indre-et-Loire à la mairie de Beaulieu-lès-Loches. 

Vu la convention de partenariat signée le 3 novembre 2008. 

Mme le Maire propose de  demander au CNAS une participation financière de 450 € pour l’année 2011 

pour les frais occasionnés et la mise à disposition de personnel. 

M. Yves Bandeville, Président de la délégation d’Indre-et-Loire du Comité National d’Action Sociale pour le 

personnel des collectivités territoriales (CNAS) ne participe pas au vote ; donc 15 votants. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :  

 Décide de demander au CNAS une participation financière de 450 € pour l’année 2011 pour les 
frais occasionnés et la mise à disposition de personnel. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les  documents nécessaires à la poursuite de cette affaire. 
 

 
DCM 2011 – 0028 PARTICIPATION AUX CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (HORS CENTRE DE 
LOISIRS DE FERRIERE/BEAULIEU) 
 
Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune verse une subvention de fonctionnement à 
Familles Rurales, association gestionnaire du Centre de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) La Ribambelle à 
Ferrière sur Beaulieu, qui accueille les enfants de 3 à 12 ans pendant les vacances scolaires (hors week-
end et jours fériés). 
 
Toutefois, la fréquentation de l'ASLH par les enfants de Beaulieu peut être impossible dans les cas 
suivants : 

 pour les jeunes de moins de 12 ans, pendant les périodes de fermeture du centre de loisirs La 
Ribambelle ou quand la capacité maximale d’accueil de La Ribambelle est atteinte, 

 pour les jeunes de plus de 12 ans. 
 
La commune verse alors une aide financière aux familles concernées par l’un de ces 3 cas, en fonction de 
leur niveau d'imposition.  
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Mme le Maire propose que pour 2011, cette aide soit de 5 € par jour et par enfant, selon la durée 
suivante : 

 Pour une imposition inférieure à 600 € :   20 jours par an maximum. 

 Pour une imposition entre 600 € et 1 000 € :   10 jours par an maximum. 
 
Cette aide sera versée aux familles de Beaulieu-Lès-Loches qui en feront la demande sur présentation d’un 
relevé d’identité bancaire, de l’avis d’imposition de la famille, de la facture du centre de loisirs (ALSH) et 
pour les jeunes de moins de 12 ans d’un justificatif du centre de loisirs de Ferrière attestant sa fermeture 
ou son incapacité à accueillir le jeune. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

 précise que cette délibération ne concerne pas les week-end et jours férié, pour lesquelles la 
commune n'apporte aucune aide financière, 

 rappelle que, en règle générale, pour les enfants de 3 à 12 ans, la commune verse une 
participation financière forfaitaire directement au centre de loisirs sans hébergement la 
Ribambelle de Familles Rurales à Ferrrière-sur-Beaulieu. 

 décide que pour les enfants de plus de 12 ans, mais aussi pour les plus jeunes quand la Ribambelle 
est fermée ou n'est pas en mesure d'accueillir l'enfant, la commune verse à la famille une 
participation financière d’un montant de 5 € par jour et par enfant, selon la durée suivante en 

fonction de son niveau d'imposition : 
o Pour une imposition inférieure à 600 € :  20 jours par an maximum. 
o Pour une imposition entre 600 € et 1 000 € :  10 jours par an maximum. 
o Pour une imposition supérieure à 1000 € :  pas d'aide financière 

 Dit que ces participations seront versées aux familles de Beaulieu-Lès-Loches qui en feront la 
demande uniquement sur présentation de l’avis d’imposition, de la facture du centre de loisirs 
sans hébergement fréquenté, d’un relevé d’identité bancaire et pour les jeunes de moins de 12 
ans d’un justificatif du centre de loisirs de Ferrière attestant sa fermeture ou son incapacité à 
accueillir le jeune. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite de cette affaire. 

 Dit que cette délibération sera adressée pour information aux centres de loisirs de Loches, de 
Saint-Jean-Saint-Germain et aux Éclaireuses et Éclaireurs de France. 

 
DCM 2011 – 0029 REMBOURSEMENTS REÇUS DE DIFFERENTS ORGANISMES 
 
Mme le Maire explique au Conseil Municipal avoir reçu deux chèques correspondant à des 
remboursements d’assurances. 

 Un chèque de la compagnie d’assurances SMACL d'un montant de 2 328.59 € : suite à un sinistre 
survenu le 18 ou 19 décembre 2010 sur un pilier de clôture rue des Viantaises (délit de fuite du 
conducteur), une déclaration a été faite auprès de la SMACL qui nous a envoyé le 24 février un 
décompte d’indemnités qui se décompose comme suit : 

 Montant des dommages garantis (selon devis établi par une entreprise) : 3 328.59  € 
 Montant de la franchise :                                                                   1 000.00 € 
 Montant du règlement immédiat :                                                    2 328.59 € 

 Un chèque, d’un montant de 1 540.66 €, de la compagnie d’assurances ASTER correspondant au 
remboursement des indemnités journalières de congés de longue maladie d'un agent communal, 
pour la période du 1er décembre 2010 au 31 janvier 2011. 

Mme le Maire propose au Conseil Municipal d’accepter ces deux chèques. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 Décide d’accepter l’offre de la compagnie d’assurances SMACL pour un montant de 2 328.59 €. 

 Décide d’accepter le chèque de la compagnie ASTER d’un montant de 1 540.66 €. 

 Autorise Mme le Maire à signer tous les  documents nécessaires à la poursuite de cette affaire. 
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DCM 2011 – 0030 SIEIL  
 
Cette délibération est reportée au prochain Conseil Municipal.  

 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
Agence Postale Communale : Dans le cadre du transfert de la Poste en Agence Postale Communale (APC), 
nous devons, dans le but de ne pas interrompre le service aux usagers et pendant la durée des travaux, 
transférer le bureau de poste au sein de la mairie à compter du 1er juin 2011 pour une durée à préciser 
d’environ trois mois. 
 
QUELQUES DATES  
Prochains conseils les 11 avril et 16 mai. 
Réunion avec les propriétaires des caves suite à l'éboulement du 21 juillet 2010, le 2 avril à 14h30. 
16 mars à 20h30 commission du personnel. 
28 mars 20h réunion plénière du SIVOM, mairie de Beaulieu-lès-Loches. 
 
 
Séance levée à 22h45 
 
La secrétaire de séance 
Michelle Cournarie 
 
 

 
 


